
                UNIVERSITE du TEMPS LIBRE du Pays de Vitré 
                                   
                      AIRBUS et CHANTIERS NAVALS de St Nazaire 

 
                                    Vendredi 6 Mars 2026 

                   
Départ du parking de la Piscine du Bocage de Vitré à 07H00               
Retour à Vitré : 20h00  

 
Pièce d identité obligatoire à présenter à Airbus     
                              
 Chèque libellé : UTL du Pays de Vitré   Tarif / personne : 115 €                                                                                     

                                                                                                                                        
                                                                                                                                                             

                Renseignements :  tél. 06 71 86 32 31 ou courriel : vitre.utl35@gmail.com 
                                           Cette visite est réservée aux adhérents de l'UTL du Pays de Vitré 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
                                            

AIRBUS et CHANTIERS NAVALS de St Nazaire 
 
Inscription à adresser à l'UTL du Pays de Vitré Centre J.Boyer 27 rue Notre-Dame 35500 Vitré avant le 
28/01/2026 accompagnée de votre chèque de règlement libellé à l'ordre de l'UTL du Pays de Vitré 
 
Nom .........................................................Prénom.........................................carte UTL N°...............  
 
Nom de jeune fille ………………………..                        
 
Profession…………………………………. 
 
PHOTOCOPIE OBLIGATOIRE Recto Verso  du Passeport ou CARTE NATIONALE D’IDENTITE  
 en cours de validité à nous donner lors de votre inscription. 
        
 
Téléphone mobile.................................................Courriel........................................................................................ 
Règles sanitaires en vigueur au moment de la visite obligatoires 
 
                

                
   

 
 

 
 
                   
 


